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Paris, le 19 décembre 2008 

 

 

  

La société de gestion Acer Finance vous informe qu’aucun des fonds qu’elle utilise dans le 
cadre de sa gestion sous mandat mise en place pour ses clients n’est touché par l’affaire 
dite « Madoff ».  
 
Nous vous rappelons que notre processus de gestion repose sur la connaissance 
exhaustive des lignes de valeurs mobilières qui composent les fonds dans lesquels nos 
clients sont investis.  
 
Depuis toujours, nous refusons d’investir dans des produits financiers que nous ne 
comprenons pas et dont les gérants refusent notre exigence de transparence ainsi que 
dans toutes structures qui échapperaient aux contrôles des autorités financières 
françaises ou européennes. 
 
Acer Finance, Société de Gestion de Portefeuille indépendante agréée par l’AMF en 1995, 
insiste sur la transparence totale de sa gestion. 
 
Acer Finance remercie ses clients et ses partenaires pour la confiance qu'ils lui accordent. 
 
 

 

 

Thomas LOUIS 
Président-Directeur Général 


